
 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 3 avril 2023 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 3 avril 2023 du conseil municipal de la Ville 

de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mars 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
4. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2023-04-A, 2023-04-B, 2023-04-C, 2023-04-D. 
 
5. Rapport des ressources humaines 2023-04. 
 
6. Dépôt d'une déclaration des intérêts pécuniaires modifiée d'un membre 

du conseil - Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
7. Création d'une enveloppe budgétaire pour l'achat d'équipements divers 

pour le nouveau centre aquatique. 
 
8. Embauche au poste de chef de Service au Service de l'ingénierie de la Ville 

de Mont-Saint-Hilaire. 
 
9. Nomination au poste de directeur aux Services aux citoyens et communications 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
10. Nomination de membres du conseil au sein du conseil d'administration d'Habitat 

Vermeil. 
 
11. Nomination d'un membre et renouvellement de mandat au sein du comité 

consultatif sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire. 

 
12. Nomination d'un membre au sein du comité directeur de la Ville équitable 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
13. Nomination d'un membre au sein du comité du patrimoine et de toponymie 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 



 

 

14. Nomination de membres au sein du comité consultatif de l'environnement 
et du développement durable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 

 
15. Nomination de membres et renouvellement de mandat au sein du comité 

consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
16. Proclamation de la « Semaine de l'action bénévole ». 
 
17. Participation de membres du conseil à la Soirée Vins & Fromages de la Fondation 

du Centre d'action bénévole de la Vallée-du-Richelieu. 
 
18. Participation au souper-bénéfice au profit de l'Association des Traumatisés 

Cranio-Cérébraux de la Montérégie (ATCCM). 
 
19. Demande de subvention - Programme d’aide financière au développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) pour un projet 
d'aménagement d'une piste multifonctionnelle sur la rue Michel. 

 
20. Appui au CPE Joujou concernant l'augmentation du nombre de places en service 

de garde subventionné. 
 
21. Appui à la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare relativement à l'assurabilité 

des bâtiments patrimoniaux - ministère de la Culture et des Communications. 
 
22. Autorisation à la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

pour l'utilisation des données du rôle d'évaluation foncière - Régie intermunicipale 
de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu. 

 
23. Entente relative au maintien de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-

Laurent. 
 
24. Avis de réserve pour fins publiques - lot 1 816 209 au cadastre du Québec – 

rue Félix-Leclerc. 
 
25. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 21 mars 2023 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
26. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23032104, 

CCU-23032105, CCU-23032106, CCU-23032107, CCU-23032108, 
CCU-23032109, CCU-23032110, CCU-23032113, CCU-23032114 et 
CCU-23032115. 

 
- CCU-23032104 - Travaux d'agrandissement - 1124, rue Renoir 

 
- CCU-23032105 - Travaux d'agrandissement - 714, rue des Chardonnerets 

 
- CCU-23032106 - Travaux de rénovation extérieure - 682, rue Duchesnay 

 
- CCU-23032107 - Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure - 

619, rue Montclair 
 

- CCU-23032108 - Construction d'une habitation unifamiliale isolée - 
1667, chemin des Patriotes Nord 
 

- CCU-23032109 - Construction d'un garage détaché et travaux de rénovation 
extérieure - 999, rue Béique 
 

- CCU-23032110 - Travaux d'agrandissement - 668, rue des Plaines 
 

- CCU-23032113 - Projet intégré résidentiel - 575, rue Belval 



 

 

- CCU-23032114 - Révision du PIIA CCU-22092004 - Construction 
d'une habitation unifamiliale isolée - 1677, chemin des Patriotes Nord 
 

- CCU-23032115 - Révision du PIIA CCU-23012410 - Construction 
d'un bâtiment mixte - 505, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 

 
27. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23032111, 

CCU-23032112 et CCU-23032118. 
 

- CCU-23032111 - Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure - 
616, rue Montclair 
 

- CCU-23032112 - Travaux d'agrandissement - 1607, chemin des Patriotes Nord 
 

- CCU-23032118 - Correction apportée à la recommandation CCU-22102511 - 
Construction d'une habitation unifamiliale isolée - 643, rue Cardinal 

 
28. Demande d'autorisation de travaux - 1667, chemin des Patriotes Nord - 

Recommandation CCU-23032116 du comité consultatif d'urbanisme de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire. 

 
29. Demande de dérogation mineure relative au 575, rue Belval. 
 
30. Dépôt du certificat attestant le résultat de la procédure d'enregistrement 

des personnes habiles à voter concernant le Règlement numéro 1324 - Règlement 
décrétant des travaux de réfection d’aqueduc, d’égouts sanitaires et pluvial, 
des travaux de voirie et de pavage, des travaux d’aménagement paysager et 
des travaux divers sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels et autorisant un emprunt de trois millions six cent 
dix mille dollars (3 610 000,00 $) nécessaire à cette fin. 

 
31. Avis de présentation annonçant l'adoption d'un règlement modifiant le Règlement 

numéro 881 pourvoyant au bon ordre et à la paix dans les parcs et endroits publics 
de la ville de Mont-Saint-Hilaire afin de modifier les heures d'ouverture et 
de fermeture des terrains de tennis, de pétanque et le site de planche à roulettes. 

 
32. Adoption du projet de Règlement numéro 881-15, intitulé « Règlement modifiant 

le Règlement numéro 881 pourvoyant au bon ordre et à la paix dans les parcs et 
endroits publics de la ville de Mont-Saint-Hilaire afin de modifier les heures 
d'ouverture et de fermeture des terrains de tennis, de pétanque et le site 
de planche à roulettes ». 

 
33. Avis de présentation annonçant l'adoption d'un règlement modifiant le Règlement 

numéro 1330 régissant l'utilisation et l'entretien des systèmes de traitement 
tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet. 

 
34. Adoption du projet de Règlement numéro 1330-1, intitulé « Règlement modifiant 

le Règlement numéro 1330 régissant l'utilisation et l'entretien des systèmes 
de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet ». 

 
35. Adoption du Règlement numéro 828-51, intitulé « Règlement amendant 

le Règlement numéro 828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 
2023 en y remplaçant l'annexe « A » ».  

 
36. Adoption du Règlement numéro 1240-3, intitulé « Règlement amendant 

le Règlement sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer 
la concordance à la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres 
dispositions législatives, afin d'assujettir les immeubles à caractère locatif et afin 
de reformuler et préciser certaines procédures applicables à une demande 
de démolition ». 



 

 

 
37. Octroi du contrat ING23-M01-AO1 concernant des Services professionnels pour le 

contrôle qualitatif des matériaux – Divers projets 2023. 
 
38. Servitude de conservation et de non-construction pour le lot 6 318 919 au cadastre 

du Québec (secteur rue Cardinal). 
 
39. Servitude de conservation et de non-construction pour le lot 3 955 964 au cadastre 

du Québec (rue Octave-Monet). 
 
40. Rapport du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC). 
 
41. Deuxième période de questions. 
 
42. Troisième période de questions. 
 
43. Levée de la séance. 
 

Information 
 

a) Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mars 2023 de la Régie 
Intermunicipale de l'Eau de la Vallée du Richelieu. 

 
b) Procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 2023 de la Régie 

d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 
 
 
… Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 30. 
 
… Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2023-072 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 3 avril 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS. 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 

2023-073 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MARS 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mars 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 
 
 



 

 

 
 

2023-074 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2023-04-A, 2023-04-B, 
2023-04-C, 2023-04-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours 
de la période du 1er mars au 28 mars 2023, signés en date du 28 mars 2023 par madame 
Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, et les bordereaux 
des comptes à payer numéro 2023-04-A, au montant de 4 172 364,10 $, numéro 2023-04-B, 
au montant de 3 026,47 $, numéro 2023-04-C, au montant de 697 916,45 $, 
numéro 2023-04-D, au montant de 1 447 545,14 $, soient et sont approuvés par ce conseil, 
tel qu'il appert au certificat portant le numéro 2023-04, signé par madame Lapalme en date 
du 30 mars 2023. 

 
 

2023-075 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2023-04 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2023-04 préparé par madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 31 mars 2023, 
pour la période du 1er mars au 31 mars 2023, soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2023-076 ...DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES MODIFIÉE D'UN 
MEMBRE DU CONSEIL 
 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller municipal, indique que conformément aux dispositions 
de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités, une déclaration des intérêts 
pécuniaires modifiée d'un membre du conseil est déposée par la greffière. 
 
Le conseil prend acte. 

 
 

2023-077 CRÉATION D’UNE ENVELOPPE BUDGÉTAIRE - ACHAT D'ÉQUIPEMENTS DIVERS - 
NOUVEAU CENTRE AQUATIQUE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la création d'une enveloppe budgétaire à même le fonds 
de roulement (poste budgétaire 55-911-00-001), pour l'achat d'équipements divers 
pour le nouveau centre aquatique, au montant de 59 310,00 $, et qu'il y a des crédits 
disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée conformément au Règlement 
sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 
  
Que la somme empruntée au fonds de roulement soit remboursable sur une période 
de sept (7) ans. 
 
Que les dépenses reliées à cette enveloppe budgétaire seront autorisées au fur et à mesure 
qu’elles seront effectuées en fonction des crédits disponibles. 
 



 

 

 
 

2023-078 EMBAUCHE AU POSTE DE CHEF DE SERVICE AU SERVICE DE L'INGÉNIERIE 
DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE – MADAME JENNIFER NGUYEN 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de chef de Service au Service de l'ingénierie de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
   
CONSIDÉRANT l'ouverture d'un concours afin de combler ce poste; 
  
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection juge que madame Jennifer Nguyen possède 
les qualifications et l'expérience requise pour occuper ce poste; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil embauche madame Jennifer Nguyen au poste de chef de Service au Service 
de l'ingénierie, suivant la politique de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire (classe 4, échelon 6), et ce, le ou vers le 4 avril 2023. 
  
Que cette embauche soit faite selon les conditions indiquées au rapport de madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 23 mars 2023. 
 
Qu'il y a des crédits disponibles tel qu'en fait foi le certificat de la trésorière en date du 28 mars 
2023. 

 
 

2023-079 NOMINATION AU POSTE DE DIRECTEUR AUX SERVICES AUX CITOYENS ET 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE - GENEVIÈVE 
DÉSAUTELS 
 
CONSIDÉRANT la vacance d’un poste de directeur aux Services aux citoyens et 
communications de la Ville de Mont-Saint-Hilaire;  
  
CONSIDÉRANT QUE madame Geneviève Désautels, cheffe de service au sein dudit 
Service, a démontré qu’elle possède les compétences requises pour occuper ce poste; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Geneviève Désautels à titre de directrice aux Services 
aux citoyens et communications de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, suivant la politique 
de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-Hilaire (classe 3, échelon 5), et ce, 
à compter du 3 avril 2023. 
  
Qu'il y a des crédits disponibles tel qu'en fait foi le certificat de la trésorière en date du 27 mars 
2023. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-080 NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
D'HABITAT VERMEIL 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu pour ce conseil de nommer des membres au sein du conseil 
d’administration de l’organisme sans but lucratif Habitat Vermeil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme au sein du conseil d'administration de l'organisme Habitat Vermeil, 
organisme sans but lucratif gestionnaire de logement social, les personnes suivantes: 
   
Monsieur le maire Marc-André Guertin 
Madame la conseillère Mélodie Georget 
Monsieur le conseiller David Morin 

 
 

2023-081 NOMINATION D'UN MEMBRE ET RENOUVELLEMENT DE MANDAT AU SEIN 
DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LA SANTÉ ET LES SAINES HABITUDES DE VIE 
DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de monsieur Dany Croteau, à titre de membre citoyen 
au sein du comité sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 
est échu depuis le 1er février 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Croteau a signifié son intérêt à l'effet de poursuivre 
son mandat au sein du comité; 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité 
sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Isabelle Claveau a manifesté son intérêt afin de siéger 
au sein de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil renouvelle le mandat de monsieur Dany Croteau à titre de membre citoyen 
au sin du comité sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 
et ce, rétroactivement du 2 février 2023 au 1er février 2025. 
 
Que ce conseil nomme madame Isabelle Claveau à titre de membre citoyen au sein dudit 
comité, et ce, pour la période du 4 avril 2023 au 3 avril 2025. 
 
 

 
 



 

 

 
 

2023-082 NOMINATION D’UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ DIRECTEUR DE LA VILLE 
ÉQUITABLE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité directeur 
de la Ville équitable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Cloé Marion a manifesté son intérêt afin de siéger au sein 
de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Cloé Marion à titre de membre citoyen au sein du comité 
directeur de la Ville équitable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour la période du 4 avril 
2023 au 3 avril 2024. 

 
 

2023-083 NOMINATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ DU PATRIMOINE 
ET DE TOPONYMIE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité 
du patrimoine et de toponymie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE monsieur André Roy a manifesté son intérêt afin de siéger au sein 
de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme monsieur André Roy à titre de membre citoyen au sein du comité 
du patrimoine et de toponymie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour la période 
du 4 avril 2023 au 3 avril 2024. 

 
 

2023-084 NOMINATION DE MEMBRES AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance de deux postes à titre de membre citoyen au sein du comité 
consultatif de l'environnement et du développement durable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  



 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Chantal Paquin et monsieur Antoine Piette ont manifesté 
leur intérêt afin de siéger au sein de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Chantal Paquin et monsieur Antoine Piette à titre 
de membre citoyen au sein du comité consultatif de l'environnement et du développement 
durable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour la période du 4 avril 2023 au 3 avril 2024. 

 
 

2023-085 NOMINATION DE MEMBRES ET RENOUVELLEMENT DE MANDAT AU SEIN 
DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de madame Lyne Perreault, à titre de membre citoyen 
au sein du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, arrivera 
à échéance le 3 mai 2023; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Perreault a signifié son intérêt à l'effet de poursuivre 
son mandat au sein du comité; 
  
CONSIDÉRANT la vacance de deux postes à titre de membre citoyen au sein dudit comité; 
  
CONSIDÉRANT QUE mesdames Lyne Chabot et Karine Perron ont manifesté leur intérêt 
afin de siéger au sein de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil renouvelle le mandat de madame Lyne Perreault à titre de membre citoyen 
au sein du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, 
pour la période du 4 mai 2023 au 3 mai 2025. 
  
Que ce conseil nomme mesdames Lyne Chabot et Karine Perron à titre de membre citoyen 
au sein de ce comité, et ce, pour la période du 4 avril 2023 au 3 avril 2024. 

 
 

2023-086 PROCLAMATION DE LA « SEMAINE DE L'ACTION BÉNÉVOLE » 
 
CONSIDÉRANT QU'un grand nombre de bénévoles oeuvrent au sein de notre communauté 
dans différents organismes et dans plusieurs sphères d'activité et que leur apport constitue 
une richesse collective pour la société; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire, au même titre que le Centre d'action 
bénévole de la Vallée-du-Richelieu, tient à remercier les nombreux bénévoles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil proclame la semaine du 16 au 22 avril 2023 « Semaine de l'action bénévole » 
dont le thème sera « Bénévolons à l'unisson! » 

 
 

2023-087 PARTICIPATION DE MEMBRES DU CONSEIL À LA SOIRÉE VINS & FROMAGES 
OFFERT PAR LA FONDATION DU CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE LA VALLÉE-
DU-RICHELIEU 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur Marc-André Guertin, maire, et 
de madame Mélodie Georget, conseillère municipale, à la Soirée vins & fromages, 
qui se tiendra le 11 mai 2023, au profit de la Fondation du Centre d'action bénévole 
de la Vallée-du-Richelieu, et autorise le paiement de la dépense au montant de 150,00 $ 
par participant. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-06 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 30 mars 2023. 

 
 

2023-088 PARTICIPATION AU SOUPER-BÉNÉFICE ORGANISÉ AU PROFIT DE L'ASSOCIATION 
DES TRAUMATISÉS CRANIO-CÉRÉBRAUX DE LA MONTÉRÉGIE (ATCCM) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général, 
et madame Isabelle Thibeault, conseillère municipale, au souper-bénéfice qui se tiendra 
le 2 mai 2023, au profit de l'Association des Traumatisés Cranio-Cérébraux de la Montérégie 
(ATCCM), pour l’aménagement d’une maison d’hébergement, et autorise le paiement 
de la dépense au montant de 90,00 $ par participant. 
  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315 et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-07 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 30 mars 2023. 
 

 
 

2023-089 DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
AU DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES PÉRIMÈTRES URBAINS 
(TAPU) – PISTE MULTIFONCTIONNELLE - RUE MICHEL 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance des modalités 
d'application du Programme d'aide financière au développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains (TAPU); 



 

 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet de réfection de la rue Michel comprend des travaux 
admissibles à ce programme, soit la mise à niveau de la piste cyclable et de la voie piétonne 
afin d’améliorer les aménagements de mobilité active à proximité de l’école de l’Aquarelle et 
de sécuriser le corridor scolaire de cette école; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'engage à obtenir le financement 
nécessaire à la réalisation de l'ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise la présentation d'une demande d'aide 
financière pour les travaux admissibles d'aménagement d'une piste multifonctionnelle 
sur la rue Michel, séparée des voies de circulation par une bordure de béton, dans le cadre 
du programme d'aide au développement des transports actifs dans les périmètres urbains 
(TAPU) et confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d'application en vigueur et reconnaît qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide financière 
sera résiliée. 
 
Que le directeur du Service de l’ingénierie, soit et est autorisé à présenter ladite demande 
au nom de la Ville et à signer tout acte ou document en lien avec celle-ci. 

 
 

2023-090 AUGMENTATION DU NOMBRE DE PLACES EN SERVICE DE GARDE 
SUBVENTIONNÉ - CPE JOUJOU - APPUI 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs jeunes familles de Beloeil et des environs ne sont pas 
en mesure de trouver une place en service de garde subventionné pour leurs enfants, forçant 
certains parents à quitter ou retarder leur retour au travail en raison du manque de places; 
 
CONSIDÉRANT que la clientèle d’âge préscolaire des CPE et garderies occupe un volume 
important selon le ministère de l’Éducation du Québec qui estime le nombre d’enfants 
de 1 à 4 ans pour le secteur de Beloeil à environ 1 203 en 2022-2023, et qui a d’ailleurs 
autorisé la construction d’une nouvelle école primaire à Beloeil à court terme; 
 
CONSIDÉRANT que cette jeune clientèle continuera de croître rapidement au cours 
des prochaines années, alors que la Ville de Beloeil poursuit son développement en ayant 
récemment amorcé les travaux préparatoires pour la mise en chantier d’un important projet 
de développement qui viendra ajouter environ 4 000 portes supplémentaires à moyen terme 
à Beloeil, soit une hausse de la population d’environ 8 000 habitants; 
 
CONSIDÉRANT que le CPE Joujou est un établissement reconnu qui offre des services 
de garde aux enfants de la région depuis plus de 50 ans; 
 
CONSIDÉRANT que le CPE Joujou peut déjà compter sur une entente pour la construction 
d’un nouveau centre de la petite enfance qui pourra accueillir entre 80 et 160 enfants, 
dont certains à besoins particuliers, que le projet clé en main jouit d’une excellente 
localisation à proximité d’un nouveau développement, d’un stationnement incitatif 
et de la sortie 112 de l’autoroute 20 et qu’il est conforme à la réglementation municipale de ce 
secteur de Beloeil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 



 

 

 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire appuie le CPE Joujou à procéder à une demande auprès 
du ministère de la Famille du Québec pour l’augmentation du nombre de places en service 
de garde subventionné à Beloeil. 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise au CPE Joujou ainsi qu’à la Ville 
de Beloeil. 

 
 

2023-091 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE RELATIVEMENT 
À L'ASSURABILITÉ DES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX - MINISTÈRE DE LA CULTURE 
ET DES COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement 
du Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser une meilleure 
préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier 
contribue indéniablement à favoriser l'acceptabilité sociale de nouvelles contraintes 
règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT l'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour les propriétaires de biens 
anciens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les propriétaires 
de biens anciens de les conserver et à de nouveaux acheteurs potentiels d'en faire 
l'acquisition et, par conséquent, contribuent à la dévalorisation dudit patrimoine, mettant 
en péril sa sauvegarde; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien 
avec les nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en place 
d'outils d'identification et de gestion du patrimoine; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire appuie la municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare dans 
sa demande au gouvernement du Québec d’intervenir auprès du gouvernement du Canada 
et des autorités compétentes pour trouver rapidement des solutions afin de garantir, à coût 
raisonnable, l’assurabilité de tous les immeubles patrimoniaux, et ce, peu importe l’âge 
du bâtiment ou d’une composante, l’identification du bâtiment à un inventaire, son statut, 
sa localisation au zonage ou sa soumission à des règlements visant à en préserver 
les caractéristiques; 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise au gouvernement du Québec, au ministère 
de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 
au député provincial de Borduas, monsieur Simon Jolin-Barrette, au député fédéral 
de la circonscription Beloeil-Chambly, monsieur Yves-François Blanchet, à la Fédération 
québécoise des municipalités, à l’Union des municipalités du Québec, à la Municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu, à l’Ordre des architectes du Québec, 
au Bureau d’assurance du Canada, au Regroupement des cabinets de courtage d’assurance 
du Québec ainsi qu’à la municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare. 
 
 

 



 

 

 
 

2023-092 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU - RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU - 
UTILISATION DES DONNÉES DU RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE - AUTORISATION  
 
CONSIDÉRANT QUE chaque ville et municipalité membre de la Régie intermunicipale 
de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu (RISIVR) fournit les renseignements 
de son rôle d'évaluation foncière à la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
du-Richelieu (MRCVR); 
 
CONSIDÉRANT QUE la RISIVR a également besoin des données du rôle d'évaluation 
foncière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour calculer la quote-part pour le budget; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est difficile pour la RISIVR d'obtenir les données complètes, de façon 
uniforme et au même moment par les villes et municipalités membres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RISIVR désire également bénéficier du service de géomatique 
de la MRCVR afin de pouvoir cartographier divers éléments et produire un rapport uniforme 
pour calculer la quote-part de chaque ville et municipalité pour le budget; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVR et la RISIVR sont des organismes publics assujettis 
aux dispositions de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et la protection 
des renseignements personnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 67 de ladite loi permet de communiquer un renseignement 
personnel à toute personne ou organisme si cette communication est nécessaire 
à l'application d'une loi au Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise, sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et la protection des renseignements personnels, 
la Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) à utiliser 
les renseignements provenant du rôle d'évaluation foncière de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
afin que la Régie intermunicipale de sécurité incendie (RISIVR) puisse bénéficier du service 
de géomatique de la MRCVR. 

 
 

2023-093 ENTENTE RELATIVE AU MAINTIEN DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE 
RICHELIEU-SAINT-LAURENT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 
(RIPRSL) vient à échéance le 22 mai 2024, tel que décrété dans l’avis paru dans la Gazette 
officielle du Québec, Partie 1, numéro 21, datée du 22 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 22 février 2023, le conseil d’administration de la RIPRSL a demandé 
aux municipalités désirant continuer à être membres de ladite régie d’adopter avant le 30 avril 
2023 une résolution en ce sens et à désigner deux (2) personnes pour agir, au moment 
opportun, comme signataires de l’entente; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie de cette entente a été transmise à la Ville de Mont-Saint-
Hilaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil maintienne l’adhésion de la Ville de Mont-Saint-Hilaire à la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent et approuve l'entente intitulée « Entente 
relative au maintien de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent » 
(RIPRSL), laquelle entente est jointe à la présente résolution comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer ladite entente. 
 
Que copie de la présente résolution soit transmise à la secrétaire-trésorière de la RIPRSL et 
à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
 

2023-094 AVIS DE RÉSERVE POUR FINS PUBLIQUES - LOT 1 816 209 AU CADASTRE 
DU QUÉBEC - RUE FÉLIX-LECLERC 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire s’est dotée d’un cadre règlementaire afin 
d’encadrer le développement à venir dans le secteur urbain du chemin de la Montagne; 
 
CONSIDÉRANT QUE le concept de développement illustré au Programme particulier 
d'urbanisme pour ce secteur (PPU) prévoit que le tracé de rue projeté et destiné à desservir 
les terrains situés au sud du chemin de la Montagne se raccorde à la rue Félix-Leclerc via 
le lot 1 816 209 au cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit lot n'appartient pas à la Ville; 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Mont-Saint-Hilaire de se constituer une réserve 
foncière; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'acquérir à cette fin le lot 
1 816 209 au cadastre du Québec pour fins publiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil municipal autorise l'imposition de réserve pour fins de constitution 
d'une réserve foncière pour fins publiques, conformément aux dispositions de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ. c. C-19) et de la Loi sur l'Expropriation (RLRQ. c. E-24), 
sur le lot 1 816 209 au cadastre du Québec d’une superficie de 629,1 mètres carrés, situé 
en front de la rue Félix-Leclerc. 
 
Que le conseil municipal mandate le cabinet BurElle avocate aux fins de représentations et 
négociations auprès du propriétaire, pour préparer, signifier et publier l'avis de réserve et 
de comparaître à toute procédure pouvant en découler. 
 
Que le conseil municipal autorise la trésorière à défrayer les honoraires professionnels 
requis. 
 
Que la greffière, le greffier adjoint, ou le directeur général soient et sont autorisés à signer 
tout acte ou document nécessaire donnant effet à la présente. 
 
 

 



 

 

 
 

2023-095 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 21 MARS 2023 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 21 mars 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 

 
 

2023-096 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23032104, CCU-23032105, CCU-23032106, CCU-23032107, CCU-23032108, 
CCU-23032109, CCU-23032110, CCU-23032113, CCU-23032114 ET CCU-23032115 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 21 mars 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
 
- CCU-23032104 : 1124, rue Renoir 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23032105 : 714, rue des Chardonnerets 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23032106 : 682, rue Duchesnay 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
-  CCU-23032107 : 619, rue Montclair 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-23032108 : 1667, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 091) 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
 
- CCU-23032109 : 999, rue Béique 
   Construction d'un garage détaché et travaux 

de rénovation extérieure 
 
-  CCU-23032110 : 668, rue des Plaines 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23032113 : 575, rue Belval (lot 6 415 246) 
   Construction d'un projet intégré résidentiel 
 
- CCU-23032114 : Révision du PIIA CCU-22092004 
   1677, chemin des Patriotes Nord (lot 2 349 186) 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
 
- CCU-23032115 : Révision du PIIA CCU-23012410 
   505, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier (lot 1 820 072) 
   Construction d'un bâtiment mixte 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 

 
 

2023-097 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23032111, CCU-23032112 ET CCU-23032118 - REFUS 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 21 mars 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
  
- CCU-23032111 : 616, rue Montclair 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
  
- CCU-23032112 : 1607, chemin des Patriotes Nord 

 Travaux d’agrandissement 
 

- CCU-23032118 : Correction apportée à la recommandation CCU-22102511 
 qui refusait la demande 

  643, rue Cardinal 
  Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
  
CONSIDÉRANT QUE ces projets ne sont pas conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les recommandations et refuse les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale énumérés ci-dessus, et ce, selon les motifs formulés auxdites 
recommandations. 

 
 

2023-098 DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX - 1667, CHEMIN DES PATRIOTES NORD - 
RECOMMANDATION CCU-23032116 DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d'une demande d'autorisation afin d'effectuer des travaux 
de construction d'une résidence unifamiliale isolée et d'une remise à jardin pour la résidence 
projetée au 1667, chemin des Patriotes Nord, soit le lot 2 349 091 au cadastre du Québec; 
  
CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions du Règlement de zonage numéro 1235, 
la propriété visée par la demande est située en partie dans la zone à risques de glissement 
de terrain de la rivière Richelieu; 
  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 1235 précise à l'article 291, portant 
sur les restrictions à la délivrance de permis ou de certificat d'autorisation dans les secteurs 
à risques, telle la rivière Richelieu, que toute nouvelle construction principale et tout nouveau 
bâtiment accessoire à l'usage résidentiel font partie des interventions interdites, à moins 
d'avoir été préalablement autorisées par le conseil à la suite de l'obtention de l'avis du comité 
consultatif d'urbanisme et si une étude géotechnique de type 1 (telle que décrite 
au tableau 12.1) démontre que les interventions projetées ne sont pas susceptibles 
de provoquer ou d'être touchées par un glissement de terrain; 



 

 

  
CONSIDÉRANT QUE le manuel canadien d’ingénierie des fondations détermine qu’un talus 
est jugé instable lorsque le coefficient de sécurité calculé est inférieur à 1,0 et qu’il est jugé 
stable s’il atteint un coefficient de sécurité supérieur à 1,5; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport géotechnique réalisé par Labo Montérégie, daté du 8 mars 
2023, confirme la stabilité du talus avec un coefficient à 1,7; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction de l’habitation unifamiliale isolée à environ 5 mètres 
du talus fait diminuer le coefficient de sécurité à 1,33, ce qui est inférieur à 1,5 et donc 
non sécuritaire. La nouvelle maison devra donc être appuyée sur des fondations profondes 
(pieux) prenant appui sur les sols très denses ou le début du roc; 
 
CONSIDÉRANT QUE la localisation de la remise à jardin projetée en cour latérale plutôt 
qu’en cour arrière n’est pas conforme à l'article 120 du Règlement de zonage no 1235 
pour une remise à jardin en zone agricole et qu'elle ne peut être autorisée; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés n’agiront pas comme élément déclencheur 
d’un glissement de terrain et que la nouvelle maison appuyée sur des pieux ne sera pas 
affectée par un glissement de terrain;  
 
CONSIDÉRANT QU’il est suggéré d’acheminer les eaux de ruissellement en pied de talus et 
de conserver le couvert végétal sur le talus afin d’assurer la pérennité du talus à long terme 
et d’éviter l’érosion par le ruissellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux devront être réalisés en conformité avec les conditions et 
les recommandations émises par Labo Montérégie et les conditions énumérées à l’article 
291 du Règlement de zonage numéro 1235, 
  
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23032116 du comité consultatif d'urbanisme 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire recommandant au conseil municipal d'approuver 
la demande et d'autoriser les travaux dans une zone à risques de glissement de terrain pour 
des travaux de construction d'une habitation unifamiliale isolée, selon les considérants, et ce, 
relativement à la propriété projetée située au 1667, chemin des Patriotes Nord; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la recommandation CCU-23032116 du comité consultatif 
d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire concernant la demande afin d'autoriser 
des travaux dans une zone à risques de glissement de terrain de la rivière Richelieu, pour 
la construction d'une habitation unifamiliale isolée, selon les considérants énoncés ci-dessus 
et les conditions énumérées à ladite recommandation, relativement à la propriété située 
au 1667, chemin des Patriotes Nord et autorise l'émission des permis nécessaires à cette 
fin. 
 
Que la remise à jardin située en cour latérale devra être retirée du projet étant donné 
sa non-conformité au Règlement de zonage numéro 1235, le tout tel que plus amplement 
détaillé à la recommandation mentionnée ci-dessus. 

 
 

…À la demande de monsieur le maire Marc-André Guertin, madame Isabelle Thibeault, 
conseillère municipale, et monsieur Claude Rainville, conseiller municipal, expliquent 
la demande de dérogation mineure concernant le 575, rue Belval (lot 6 415 246). 
 
 
 



 

 

…Il est demandé aux personnes présentes si quelqu’un désire se faire entendre 
relativement à cette demande de dérogation mineure. De plus, toute personne 
qui désirait poser une question ou intervenir pouvait le faire par écrit à l’adresse : 
derogation.mineure@villemsh.ca. 

 
…Les membres du conseil ont pris connaissance des commentaires transmis 
par courriel et des interventions formulées lors de la séance par des personnes 
présentes. 
 
 

2023-099 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE AU 575, RUE BELVAL 
(LOT 6 415 246) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23032103 du procès-verbal du 21 mars 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant la demande 
de dérogation mineure relative au 575, rue Belval (lot 6 415 246 au cadastre du Québec);  
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet respecte les critères établis au Règlement numéro 1236, 
intitulé « Règlement sur les dérogations mineures », pour l’obtention d’une telle dérogation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la demande de dérogation mineure présentée pour la propriété 
portant le numéro d'immeuble située au 575, rue Belval, à Mont-Saint-Hilaire, soit 
le lot 6 415 246 au cadastre du Québec.  
  
Celle-ci a pour but d’autoriser une marge arrière de 7,45 mètres pour le bâtiment 3 (habitation 
multifamiliale de 4 logements) d'un projet intégré projeté de 3 bâtiments, alors que 
le Règlement de zonage numéro 1235 prescrit, pour la zone C-12, une marge arrière 
minimale de 15 mètres, permettant ainsi une dérogation de 7,55 mètres et permettant aussi 
une dérogation à la disposition précisant que l'ensemble des bâtiments composant un projet 
intégré doivent respecter les marges prévues à la grille des spécifications.  
  
Cette demande a également pour but d’autoriser l'implantation des conteneurs semi-enfouis 
à une distance de 0 mètre de l'emprise de la voie publique en cour avant, alors que 
le Règlement de zonage numéro 1235 prescrit que l'implantation de l'espace commun 
d'entreposage des matières résiduelles doit respecter les dispositions applicables prévues 
au règlement qui prescrit une distance minimale de 3 mètres de l'emprise de la voie publique, 
permettant ainsi une dérogation de 3 mètres. 
  
Le tout selon les conditions énoncées à la recommandation CCU-23032103 du procès-verbal 
du 21 mars 2023 du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et 
tel qu'il appert au plan projet d'implantation préparé par monsieur Jean-Sébastien Chaume, 
arpenteur-géomètre, révisé le 21 février 2023, portant le numéro de minute 291, joint 
à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
  
Cette demande a pour but de permettre la construction d'un projet intégré de 3 bâtiments. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-100 DÉPÔT DU CERTIFICAT ATTESTANT LE RÉSULTAT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER CONCERNANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1324 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION D’AQUEDUC, D’ÉGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAL, DES TRAVAUX 
DE VOIRIE ET DE PAVAGE, DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET 
DES TRAVAUX DIVERS SUR LES RUES FRÉCHETTE ET DES POMMIERS AINSI QUE 
LE PAIEMENT D’HONORAIRES PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT 
DE TROIS MILLIONS SIX CENT DIX MILLE DOLLARS (3 610 000,00 $) NÉCESSAIRE 
À CETTE FIN 
 
Madame Mélodie Georget, conseillère municipale, indique que conformément à l’article 557 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la greffière dépose le 
certificat attestant le résultat de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter 
ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire quant au Règlement numéro 1324 
intitulé: « Règlement décrétant des travaux de réfection d’aqueduc, d’égouts sanitaires et 
pluvial, des travaux de voirie et de pavage, des travaux d’aménagement paysager et des 
travaux divers sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi que le paiement d’honoraires 
professionnels et autorisant un emprunt de trois millions six cent dix mille dollars 
(3 610 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 
  
Le conseil prend acte. 

 
 

2023-101 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 881 
POURVOYANT AU BON ORDRE ET À LA PAIX DANS LES PARCS ET ENDROITS 
PUBLICS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE AFIN DE MODIFIER LES HEURES 
D'OUVERTURE ET DE FERMETURE DES TERRAINS DE TENNIS, DE PÉTANQUE ET 
LE SITE DE PLANCHE À ROULETTES 
 
Monsieur David Morin, conseiller municipal, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement pourvoyant au bon 
ordre et à la paix dans les parcs et endroits publics de la ville de Mont-Saint-Hilaire afin 
de modifier les heures d'ouverture et de fermeture des terrains de tennis, de pétanque et 
le site de planche à roulettes. 

 
 

2023-102 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 881-15 - RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 881 POURVOYANT AU BON ORDRE ET À LA PAIX 
DANS LES PARCS ET ENDROITS PUBLICS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
AFIN DE MODIFIER LES HEURES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE DES TERRAINS 
DE TENNIS, DE PÉTANQUE ET LE SITE DE PLANCHE À ROULETTES - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 881-15, intitulé : « Règlement modifiant le Règlement 
numéro 881 pourvoyant au bon ordre et à la paix dans les parcs et endroits publics de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire afin de modifier les heures d'ouverture et de fermeture des terrains 
de tennis, de pétanque et le site de planche à roulettes », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-103 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1330-1 - RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1330 RÉGISSANT L'UTILISATION ET L'ENTRETIEN 
DES SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION 
PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET 
 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère municipale, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, elle présentera ou fera présenter un règlement modifiant 
le Règlement numéro 1330 régissant l'utilisation et l'entretien des systèmes de traitement 
tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet. 

 
 

2023-104 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1330-1 - RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1330 RÉGISSANT L'UTILISATION ET L'ENTRETIEN 
DES SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION 
PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 1330-1, intitulé : « Règlement modifiant le Règlement 
numéro 1330 régissant l'utilisation et l'entretien des systèmes de traitement tertiaire 
de désinfection par rayonnement ultraviolet », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-105 RÈGLEMENT NUMÉRO 828-51 - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
828 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L'ANNÉE 2023 
EN Y REMPLAÇANT L'ANNEXE « A » - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 828-51 a été précédé d'un avis de présentation 
et de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 6 mars 2023; 
  
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
  
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 828-51, intitulé : « Règlement amendant le Règlement numéro 
828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 2023 en y remplaçant l'annexe 
« A » », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-106 RÈGLEMENT NUMÉRO 1240-3 - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 
SUR LA DÉMOLITION D'IMMEUBLES NUMÉRO 1240 AFIN D'ASSURER 
LA CONCORDANCE À LA LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 
ET D'AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, AFIN D'ASSUJETTIR LES IMMEUBLES 
À CARACTÈRE LOCATIF ET AFIN DE REFORMULER ET PRÉCISER CERTAINES 
PROCÉDURES APPLICABLES À UNE DEMANDE DE DÉMOLITION - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1240-3 a été précédé d'un avis de présentation 
et de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 6 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
  
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1240-3, intitulé : « Règlement amendant le Règlement 
sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer la concordance à la Loi modifiant 
la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres dispositions législatives, afin d'assujettir 
les immeubles à caractère locatif et afin de reformuler et préciser certaines procédures 
applicables à une demande de démolition », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-107 CONTRAT ING23-M01-AO1 – CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX – DIVERS 
PROJETS 2023 - SOLMATECH INC. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Solmatech inc., au montant de 64 371,05 $, incluant les taxes, relativement 
au mandat annuel de contrôle qualitatif des matériaux pour divers projets 2023, dans le cadre 
du contrat ING23-M01-AO1, étant la plus basse soumission conforme reçue relativement 
audit contrat. 
  
Que le montant dudit contrat est établi d'après les coûts unitaires soumis selon l'estimation 
des activités à réaliser, mais que seules les quantités réellement effectuées seront 
rémunérées. 
  
Que ledit contrat soit d’une durée d’un an, soit du 16 avril 2023 au 15 avril 2024 selon 
les termes et conditions du devis. 
   
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en 
son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-108 SERVITUDE DE CONSERVATION ET DE NON-CONSTRUCTION - LOT 6 318 919 
AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR RUE CARDINAL) 
 
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est situé sur le territoire de la ville de Mont-Saint-
Hilaire, Ville de nature, d'art et de patrimoine; 
  
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est reconnu par l'UNESCO comme Réserve 
de la Biosphère depuis 1978 et que le coeur de cette réserve est sur le territoire de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a créé en 2009 une réserve financière 
pour l'acquisition de lots aux fins de conservation et de réserve foncière et pour la réalisation 
de travaux de mise en valeur environnementale afin d'acquérir des milieux naturels à des fins 
de conservation; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a démontré sa volonté de protéger 
ses milieux naturels en signant avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire 
une entente de gestion pour des fins de conservation pour l'ensemble de ses milieux naturels; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est partenaire depuis plusieurs années 
avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire dans divers projets d'acquisition, 
de protection, de remise à l'état naturel, d'éducation et de sensibilisation des citoyens, etc.; 
  
CONSIDÉRANT QUE la préservation des espaces boisés constitue un élément 
indispensable quant à la vie des citoyens; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a le désir de protéger définitivement et 
à perpétuité le lot 6 318 919 localisé en arrière-lot des résidences de la rue Cardinal;  
  
CONSIDÉRANT QUE le caractère de conservation des milieux naturels se trouvant sur ces 
lots et la capacité de support de ces écosystèmes devront être respectés; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire faire attribuer aux terrains en question 
un statut de protection garantissant le maintien de l'intégrité écologique du milieu naturel; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire entend se prévaloir des meilleurs moyens 
légaux garantissant cette vocation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la signature d'un acte de servitude réelle et perpétuelle 
de conservation et de non-construction pour le lot 6 318 919 au cadastre du Québec, 
appartenant à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, en faveur du Centre de Conservation 
de la Nature Mont St-Hilaire. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en 
son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-109 SERVITUDE DE CONSERVATION ET DE NON-CONSTRUCTION - LOT 3 955 964 
(RUE OCTAVE-MONET) AU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est situé sur le territoire de la ville de Mont-Saint-
Hilaire, Ville de nature, d'art et de patrimoine; 
  
CONSIDÉRANT QUE le mont Saint-Hilaire est reconnu par l'UNESCO comme Réserve 
de la Biosphère depuis 1978 et que le coeur de cette réserve est sur le territoire de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a créé en 2009 une réserve financière 
pour l'acquisition de lots aux fins de conservation et de réserve foncière et pour la réalisation 
de travaux de mise en valeur environnementale afin d'acquérir des milieux naturels à des fins 
de conservation; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a démontré sa volonté de protéger 
ses milieux naturels en signant avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire 
une entente de gestion pour des fins de conservation pour l'ensemble de ses milieux naturels; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire est partenaire depuis plusieurs années 
avec le Centre de Conservation de la Nature Mont St-Hilaire dans divers projets d'acquisition, 
de protection, de remise à l'état naturel, d'éducation et de sensibilisation des citoyens, etc.; 
  
CONSIDÉRANT QUE la préservation des espaces boisés constitue un élément 
indispensable quant à la vie des citoyens; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a le désir de protéger définitivement et 
à perpétuité le lot 3 955 964 bordant la Réserve naturelle du Piémont-du-Mont-Saint-Hilaire 
(rue Octave-Monet); 
  
CONSIDÉRANT QUE le caractère de conservation des milieux naturels se trouvant 
sur ces lots et la capacité de support de ces écosystèmes devront être respectés; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire faire attribuer aux terrains en question 
un statut de protection garantissant le maintien de l'intégrité écologique du milieu naturel; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire entend se prévaloir des meilleurs moyens 
légaux garantissant cette vocation; 
  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a la volonté de faire désigner l'ensemble 
de ce lot réserve naturelle reconnue à perpétuité en vertu de la Loi sur la conservation 
du patrimoine naturel; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la signature d'un acte de servitude réelle et perpétuelle 
de conservation et de non-construction pour le lot 3 955 964 au cadastre du Québec, 
appartenant à la Ville de Mont-Saint-Hilaire, en faveur du Centre de Conservation 
de la Nature Mont St-Hilaire. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou en 
son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 
 



 

 

 
 

 
2023-110 

 
RAPPORT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS SUR L'ÉVOLUTION 
DU CLIMAT (GIEC) 
 
CONSIDÉRANT le dépôt, en mars 2023, du sixième rapport d’évaluation du Groupe 
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les conclusions de ce rapport, un avenir résilient et vivable est 
encore à notre portée, mais seulement si nous réduisons fortement, rapidement et 
durablement les émissions de gaz à effet de serre au cours des prochaines années 
de l’actuelle décennie qui est critique. 
 
Monsieur David Morin, conseiller municipal, indique que ce conseil prend acte du rapport de 
synthèse du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC) pour ses 
travaux initiés en 2015, rapport daté du 20 mars 2023. 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS. 
 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 

 
 

 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS. 
 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2023-111 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance ordinaire du 3 avril 2023 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soit et est levée à 21 h 40. 

 
 
Information 

 
a) Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mars 2023 de la Régie Intermunicipale de 

l'Eau de la Vallée du Richelieu. 
 

b) Procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 2023 de la Régie d'assainissement 
des eaux de la Vallée du Richelieu. 

 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


